
REPUBLÏQUE DU ];AHOM)EY

C,êBÏNET DU PRESIDENT
DE U]. REPUBLIQUE

PORTGNOvO, Ie 26 SE?TEMBRI 196,

7l)ecner N"_-466_. PR,DN.

assimilant au
Ie Se cré ta ire
NationaLe au
Président de

oint de vue trai tement
énéral de La Défense
recteur de Cabinet du
République.

p
t,

Di
La

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

W Ia loi n.s6O-36 du 26 Novembre Ig6O, portant Constitutlon
de la République du Dahomeyl

W Ie clécret no 419 PR/DN du 26 Septembre 1963, portant créa-
tion df un Secrétaric.tGénéraI de Ia Défense Nationalel

W ]e décret n"6I-232fpR-À,1F8 du 2 Aott 196I, fixant tes éIémenpermanents de rémunération de certains hauts fonctionnaires
LE CONSEIL DES I,.]]NISTRES ENTENDU ;

ts

Article ler.- Le Secrétaire Généra
assimilé Fu point de vue solde et
recteur du Cabinet du Président de

Article 2o .- Le présent décret

D E CB E T E

I de Ia Défense Nat ion a Ie
accessoires de soJ-de, au
Ia République.

Di-

nàf- oTTiE[ef . de Ia République
besoin sera. /.

sera enregistré I publié au jour-
du Dahomeyl irt bommuniqué oartout où

)lt^
HubertMAGA
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